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Relevé de conclusions de la rencontre du 28 septembre 2006 du club des 
acheteurs publics éco-responsables d’Alsace

La réunion du club des acheteurs publics éco-responsables qui s’est déroulée le 
28 septembre 2006 a abordé la problématique de l’intégration des critères environnementaux lors de la rédaction du cahier des charges pour un marché de produits et de services d’entretien de locaux.

Cette rencontre a réuni 19 personnes représentant 13 organismes différents. La liste de présence avec les courriels de chaque participant est jointe en annexe au présent compte rendu.

La rencontre a débuté avec une présentation par Monsieur Philippe SCHIESSER, consultant en éco-conception, concernant l’achat public responsable de produits d’entretien. Cette présentation, jointe sous format pdf au présent compte rendu, a abordé les 5 constats principaux liés à l’impact environnemental des produits d’entretien et a formulé 
5 recommandations pour réaliser un achat éco-responsable.

Cette présentation s’est ensuite prolongée par un échange entre les participants de la salle. Les principaux points abordés ont été les suivants :

· les critères de qualité environnementale peuvent être directement intégrés aux critères techniques du produit demandé ;

· l’achat de produits d’entretien est non seulement tributaire de la diversité des revêtements à nettoyer (administratifs, sportifs, scolaires, …) mais également des machines utilisées ;

· si l’analyse du coût du produit peut se faire facilement, il est plus délicat d’évaluer les coûts indirects (main d’œuvre, sécurité, …) lors de l’analyse d’une commande de services et de produits d’entretien. Il faut pour cela veiller à demander un détail des postes de dépenses ;

· la  mise en place de groupements d’achats peut être une solution pour augmenter les volumes achetés et ainsi baisser les prix (il faut une capacité à fournir de la part des candidats et à fournir en masse). Chaque membre du groupement a le même poids quelle que soit sa taille ou son engagement financier ;

· des services d’achats ont pu observer que des sociétés de nettoyage qui ne proposaient traditionnellement pas de produits respectueux de l’environnement se sont adaptées pour répondre à l‘exigence de la collectivité ;

· le marché peut également laisser la possibilité de proposer un autre type de produit éco-labellisé ou équivalent en option. Le critère environnemental ne s’appliquera qu’à l’option.

…/…

Enfin, la Région et l’ADEME ont fait part de contacts avec l’association des éco-maires qui regroupe des réseaux territoriaux identiques au notre et dont l’objectif est de développer la prise en compte des critères environnementaux dans les marchés publics.

Les contacts seront approfondis puis la démarche sera présentée au club afin d’envisager une éventuelle adhésion à cette association.

Pour la prochaine réunion qui se tiendra le jeudi 14 décembre 2006 à 14h30 au lycée René CASSIN, l’ordre du jour sera d’analyser dans le détail des marchés éco-responsables passés par la Ville d’Illkirch-Graffenstaden et un groupement d’achat mené notamment par le lycée René CASSIN. Une invitation vous parviendra prochainement.
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